
Certificat de coutume 
Pièces à fournir 

 
- Carte d’identité consulaire 

 
- Certificat de célibat original moins de trois mois, délivré par la Mairie du lieu de 

naissance. 
  

- Acte de naissance intégral original moins de trois mois. 
 

- Droit consulaire : cinq euros. 
 
 
 


